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RÈGLEMENT 2022-17 
 

RÈGLEMENT AUGMENTANT LE FONDS DE ROULEMENT À 3 000 000 $  
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 569 de la Loi sur les cités et villes, le conseil peut 
augmenter son fonds de roulement en lui affectant une partie de l’excédent de 
fonctionnement non affecté;  
 
ATTENDU QUE la Ville possède déjà un fonds de roulement au montant de 2 000 000 $;  
 
ATTENDU QUE le présent règlement a pour objet d’augmenter de 1 000 000 $ le fonds 
de roulement de la Ville, pour que le fonds de roulement atteigne un montant total de 3 
000 000 $; 
 
ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 13 septembre 2022, un avis de motion du 
présent règlement a été dûment donné et le projet de règlement déposé; 
 
ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 11 octobre 2022, le Règlement 2022-17 a 
été adopté; 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE ET ORDONNE CE QUI SUIT: 
 
 
ARTICLE 1 – PRÉAMBULE  

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 
ARTICLE 2 – AUGMENTATION DU FONDS DE ROULEMENT 

Le fonds de roulement de 2 000 000 $ est augmenté de 1 000 000 $ pour être porté à la 
somme de 3 000 000 $. 
 
 
ARTICLE 3 – AFFECTATION DE L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT NON AFFECTÉ 

À cette fin, le conseil est autorisé à affecter un montant de 1 000 000 $ de l’excédent de 
fonctionnement non affecté. 
 
 
ARTICLE 4 – ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
Fait à Beauharnois, le 11 octobre 2022. 
 
 
_______________________________ 
Alain Dubuc, maire  
 
 
_______________________________ 
Me Karen Loko, greffière 
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